
Compteurs d'eau, pourquoi sont-ils dangereux pour notre 

santé 
 

ASSOCIATION ANTI LINKY BORDEAUX & GIRONDE 

 
Bonjour, 

Tout d’abord, sachez que le compteur d’eau communicant est aussi dangereux 
que le compteur linky: Les ondes émises par le compteur d'eau, irradient l'eau 
qui passe par la conduite d’eau: il y a un énorme problème, l'eau devient nocive 
à tous points de vue, sous une douche, lorsque vous l’utiliserez pour cuisiner, 
pour la consommer … etc.. 

Voici en pièces-jointes : 

- 2 documents pour celles et ceux qui veulent faire une sommation contre la pose du compteur 
communicant d'eau s'il est situé à l’extérieur de l'habitation ou situé dans les parties 
communes d'une résidence: 

-1/le mandat pour l'huissier à compléter sur les parties rouges, pour effectuer la sommation du 
refus de pose du compteur communicant eau aquarius 

-2/la sommation à compléter sur toutes les parties rouges: 

•page 1 complétez les parties rouges Nom prénom adresse CPVille, et n'oubliez pas la date et 
rajouter le nom de votre maire 

•page7 complétez la partie rouge « je paie….€ d’eau 

•page 8 recopiez les références du compteur d'eau n° identifiant .....et réf client....... 
•page 10....  police rouge à compléter recopiez à nouveau les références du compteur d’eau, 
n'oubliez pas de signer cette page 10 et si vous avez un certificat médical, veuillez en faire 
une copie pour la sommation et veuillez le préciser en page 10 à PJ 

Cette sommation s’adresse au siège social du fournisseur d’eau,  UNIQUEMENT pour les 
contrats à SUEZ EAU FRANCE, (regardez sur votre facture d’eau le nom de votre 
fournisseur d’eau car il y a plusieurs fournisseurs d’eau). 

Sachez que les sommations doivent toujours être remises en main propre par un huissier, c'est 
pour cette raison qu'il faut toujours envoyer les sommation par l'huissier dont le cabinet est 

situé dans le même département ou arrondissement du siège social du fournisseur 

d'énergie. 

Pour connaître votre fournisseur d’eau, il vous suffit de regarder le nom sur votre facture 
d’eau et si c'est différent de " SUEZ EAU FRANCE " veuillez nous écrire, nous vous 

communiquerons l'adresse du siège social de votre fournisseur d’eau   

Pour SUEZ EAU France, uniquement,  notre association travaille avec la 
S.E.L.A.R.L. GRIFFON-WARET ASSOCIES lesquels remettent en main propre les 
sommations à SUEZ EAU FRANCE ;  le coût est de 60€ par sommation et si vous avez 



des maisons secondaires à protéger et que le fournisseur est le même que celui de votre 
habitation principale, veuillez l'indiquer sur votre sommation eau en rajoutant la ou les 
adresses de vos habitations secondaires avec les 2 ref compteur, c'est 60€ pour le total de 
votre patrimoine, (sauf location).   

 La sommation de 10 pages et la lettre de mandat à l’huissier sont à imprimer et à compléter à 
la main où directement depuis votre ordinateur et à envoyer:   

 S.E.L.A.R.L. GRIFFON-WARET ASSOCIES                                                       

Huissiers de Justice Associés,   

Près le Tribunal de Grande Instance de NANTERRE 26, rue du Docteur Roux 92704 
COLOMBES Cedex 

Envoi par lettre à affranchir normalement ainsi que les copies de la carte identité recto-verso 
au nom de la personne titulaire du contrat eau+ copie la facture eau+ le chèque de 60€, 
+(certificat médical si vous en avez un) 

Nous sommes à votre disposition les précisions que vous désirerez connaitre. 

Bien cordialement  
   
Marie&Didier  

Pour 

L'ASSOCIATION ANTI LINKY BORDEAUX & GIRONDE 

NB: comme nous avons aussi des adhérents autre qu'en Gironde, veuillez bien nous écrire si 

vous désirez faire une sommation avec le fournisseur d énergie de votre département. 

Vous pouvez visiter notre page facebook STOP LINKY FRANCE: 
https://www.facebook.com/STOP-LINKY-France-208869442840505/  

-Vous trouverez des informations anti-linky d'Annie LOBÉ journaliste scientifique 
indépendante sur son site Santépublique-éditions: http://www.santepublique-editions.fr/ 
adresse email: info@santepublique-editions.fr 

-Ainsi que sur le site de Stéphane LHOMME Conseiller Municipal de la commune de 

Saint Macaire :  http://refus.linky.gazpar.free.fr/ 

adresse email:  stephane.lhomme@wanadoo.fr 

-Sur le site de ROBIN DES TOITS: http://www.robindestoits.org/ 
adresse email: contact@robindestoits.org 

Vous êtes inscrit dans la liste de diffusion des messages d'information de l'Association.  

Si vous ne souhaitez plus être destinataire de ces messages, vous pouvez à tout moment vous désabonner, en le demandant par mail à 

l'adresse suivante : asso.antilinky.bordeaux33@gmail.com 

 


